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ÉTABLISSEMENTS PÉREZ & COUDERT, Fès  

Les Cahiers économiques de Je sais tout 
Le Maroc et l'œuvre de la France 

MINOTERIES 
————— 

ÉTABLISSEMENTS PÉREZ & COUDERT 
(Je sais tout, 1er janvier 1926, p. 82) 

 

Ensemble des usines 

Centrale hydroélectrique 



La Société industrielle de l’Oranie au Maroc (Siom), société anonyme au capital de 
4.000.000 de francs, s’est installée à Fez en 1919. En avril 1923, MM. Henry 
Pérez et Coudert furent appelés à lui succéder.  

Sous l’impulsion énergique et intelligente de M. Coudert, qui en a la haute direction, 
l’affaire prit un nouvel essor et se plaça, de suite, au tout premier rang des industries 
modernes au Maroc.  

Cet industriel, déjà avantageusement connu dans le département d’Alger où il a de 
très gros intérêts, a su, grâce à son expérience des affaires et à un personnel 
extrêmement dévoué, rénover une entreprise qui périclitait et lui donner le lustre qu'elle 
méritait. 

La minoterie et la semoulerie à cylindres fait l’admiration de tous les visiteurs, tant 
par son installation bien comprise que par son brillant entretien. Sa capacité journalière 
est de 300 quintaux métriques.  

Les pâtes alimentaires des Établissements Pérez et Coudert, marque Au Coq Gaulois, 
ont une renommée justifiée et considérable dans tout le Maroc. À ces deux industries 
vient s’ajouter une huilerie moderne capable de triturer journellement 10 tonnes 
d'olives, à la grande satisfaction des populations marocaine et israélite très friandes 
d’huile d’olive.  

Enfin, la glace hygiénique étant ici de première nécessité, des glacières en assurent la 
production aux Fasis (habitants de Fez), leur permettant ainsi, grâce à ce précieux 
produit, de supporter les dures journées estivales sans trop de peine.  

La force motrice nécessaire à la vie de toutes ces industries est fournie par une 
centrale hydroélectrique appartenant aux établissements.  

On ne saurait trop louer l’activité féconde de M. Coudert ; celui-ci travaille 
actuellement à la réalisation prochaine d’autres projets très importants qui donneront 
un essor nouveau au développement industriel et commercial du pays.  

———————————— 

JUSTICE CRIMINELLE 
—————— 

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)  
Présidence de M. Lescouvé, premier président 

Audience du 4 mai 1936  
(Le Droit, 25 mai 1936) 

Rejet du pourvoi de la Société des Etablissements Perez et Coudert, contre un arrêt 
de la Cour de Rabat rendu, le 30 décembre 1932, au profit de M. Genty et de la 
Compagnie Fasi d’Electricité. 

MM. Gazeau, rapporteur ; Siramy, avocat général ; Me Célice, avocat. 
————————— 

AEC 1937/756 — Établissements Perez et Coudert, 
Siège social : boulevard du Général-Poeymirau (Ville nouvelle), FEZ. 
Correspondant : 226, boulevard Saint-Germain, PARIS (7e). — Tél. : Littré 22-15. — 

R. C. Rabat 392. 
Capital. — Société anon. marocaine, fondée le 1er juillet 1926, au capital de 6 

millions de fr. en 12.000 actions de 500 fr. — Dividendes : 1929-30 et 1930-31, 30 fr. ; 
1931-32, 20 fr. 



Objet. — Commerce et industrie de la minoterie ; fabrication des pâtes alimentaires ; 
achat et vente des céréales, grains, farines, semoules, fécules. Fabrique de glace 
hygiénique et huilerie à « La Makina,». 

Conseil. — MM. François Coudert, présid. ; Eugène Coudert, Roger Hourdillé, Jean-
Loiseau, Henri Pérez, Émile Satgé. 

———————— 

L'Écho d'Alger, 10 août 1938 : adjudication de 250 actions de 500 francs, au 
porteur, entièrement libérées 

————————— 
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ÉTABLISSEMENTS PÉREZ & COUDERT 
Société anonyme marocaine 

au capital social : 6 millions de fr. 
Statuts déposés au greffe du tribunal de paix de Fès 

—————— 
Capital social : 6 millions de fr. 



divisé en 12.000 actions de 500 fr. chacune  

Siège social à Fez (Maroc) 
Registre du commerce : Rabat no 1.482 

ACTION DE CINQ CENT FRANCS AU PORTEUR 
entièrement libérée 

Un administrateur (à gauche) : Henri Pérez 
Un administrateur (à droite) : Coudert 

Fez, le 6 octobre 1926 
Imprimerie Richard, 92, rue Saint-Lazare, Paris 

————————— 

Capital réduit à 1.200.000 francs divisé en 
12.000 actions de 100 fr. chacune, entiè- 

rement libérées, suivant décisions de l'assemblée 
générale extraordinaire du 8 décembre 1948


